
En quoi consiste le congé syndical et quels mandats ouvrent
droit à ce congé ?

Réponse courte

Le congé syndical est une autorisation d'absence rémunérée accordée aux salariés investis d'un mandat syndical

ou de représentation du personnel, afin de leur permettre d'exercer leurs fonctions syndicales ou de participer aux

activités des instances représentatives, sans préjudice pour leur rémunération, carrière ou droits sociaux.

Ce congé s'applique aux salariés titulaires d'un mandat expressément reconnu par la législation luxembourgeoise,

notamment : les délégués du personnel titulaires et suppléants, les membres du comité mixte d'entreprise, les

membres des délégations syndicales reconnues dans l'entreprise, ainsi que les membres des organes

directeurs des syndicats représentatifs au niveau national ou sectoriel. Le droit au congé syndical est subordonné à

la reconnaissance officielle du mandat par l'employeur, sur présentation d'une attestation délivrée par

l'organisation syndicale. En cas de refus injustifié, le salarié peut saisir le tribunal du travail.

Définition

Le congé syndical est une autorisation d'absence rémunérée accordée aux salariés investis d'un mandat

syndical ou de représentation du personnel, afin de leur permettre d'exercer leurs fonctions syndicales ou de

participer aux activités des instances représentatives. Ce congé vise à garantir l'exercice effectif des droits

syndicaux, sans préjudice pour la rémunération, la carrière ou les droits sociaux du salarié concerné. Il s'applique

exclusivement dans le cadre de mandats expressément reconnus par la législation luxembourgeoise.

Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il demander un congé syndical au Luxembourg ?

La demande doit être faite par écrit à l'employeur, en précisant la date, la durée et le motif, au moins 8 jours à l'avance sauf urgence
motivée. Elle doit être accompagnée d'une attestation officielle délivrée par l'organisation syndicale justifiant le mandat.

La rémunération du salarié est-elle maintenue pendant le congé syndical au Luxembourg ?

Oui, le congé syndical est une autorisation d'absence rémunérée, sans préjudice pour la rémunération, la carrière ou les droits sociaux du
salarié. Pour les mandats nationaux, la rémunération est à charge de l'État ; pour les mandats internes à l'entreprise, elle est à charge de
l'employeur.

Les contingents annuels d'heures de délégation sont-ils fixés par la loi au Luxembourg ?

Oui, le contingent annuel d'heures de délégation pour les délégués du personnel est fixé par l'article L.415-11 du Code du travail selon
l'effectif de l'entreprise, et celui des membres des organes directeurs syndicaux par l'article L.415-12. L'employeur est tenu de tenir un
registre des congés syndicaux accordés.

Quels mandats ouvrent droit au congé syndical au Luxembourg ?

Le congé syndical bénéficie aux délégués du personnel titulaires et suppléants, aux membres du comité mixte d'entreprise, aux membres
des délégations syndicales reconnues dans l'entreprise, ainsi qu'aux membres des organes directeurs des syndicats représentatifs au
niveau national ou sectoriel. La reconnaissance officielle du mandat est indispensable pour faire valoir ce droit.
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Sur quels motifs l'employeur peut-il refuser un congé syndical au Luxembourg ?

L'employeur ne peut refuser le congé que pour des raisons impérieuses liées au fonctionnement de l'entreprise, et doit motiver ce refus
par écrit. Un refus injustifié ou une limitation abusive du congé expose l'employeur à des sanctions et à la nullité des mesures prises à
l'encontre du salarié protégé.

Conditions d’exercice

Les mandats et conditions ouvrant droit au congé syndical sont les suivants.

Mandat ou fonction Détail

Délégués du personnel Titulaires et suppléants, selon l'effectif de l'entreprise

Membres du comité mixte d'entreprise Droits fixés par le Code du travail

Membres des délégations syndicales Reconnues au sein de l'entreprise

Membres des organes directeurs

syndicaux
Syndicats représentatifs au niveau national ou sectoriel

Reconnaissance du mandat
Attestation officielle de l'organisation syndicale ou de l'instance

compétente requise

Égalité de traitement Obligatoire entre tous les salariés investis d'un mandat similaire

Modalités pratiques

Les conditions de durée, de procédure et de prise en charge du congé syndical sont les suivantes.

Point Modalité

Contingent délégués du personnel Fixé par l'art. L.415-11 selon l'effectif de l'entreprise

Contingent organes directeurs

syndicaux
Fixé par l'art. L.415-12

Demande Écrite à l'employeur, avec date, durée et motif

Délai de prévenance Au moins 8 jours à l'avance, sauf urgence motivée

Refus employeur Uniquement pour raisons impérieuses, motivé par écrit

Rémunération
Intégrale maintenue — à charge de l'État (mandats nationaux) ou de

l'employeur (mandats internes)

Traçabilité Registre des congés syndicaux accordés obligatoire
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir un registre des congés syndicaux accordés, mentionnant les dates,

durées, motifs et bénéficiaires, afin d'assurer la traçabilité et la conformité avec les obligations légales. Les

responsables RH doivent veiller à une application équitable et non discriminatoire du droit au congé syndical.

Il est conseillé d'établir une procédure interne de demande et de validation du congé syndical, en concertation avec

les représentants du personnel et les organisations syndicales présentes dans l'entreprise. L'accompagnement des

salariés dans leurs démarches et la documentation de l'ensemble des échanges sont essentiels pour garantir la

conformité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.415-11 du Code du travail Contingent annuel d'heures de délégation des délégués du personnel

Art. L.415-12 du Code du travail Contingent des membres des organes directeurs syndicaux

Art. L.415-13 du Code du travail Modalités complémentaires du congé syndical

Art. L.415-4 du Code du travail Protection contre les discriminations liées au mandat

Loi modifiée du 23 juillet 2015 Réforme du dialogue social

Le refus injustifié ou la limitation abusive du congé syndical expose l'employeur à des sanctions et à la nullité des mesures prises à

l'encontre du salarié protégé. Il est impératif de motiver par écrit tout refus et de consulter, le cas échéant, l'Inspection du travail et des

mines.

Voir aussi

Documents justificatifs pour prouver la prise d'un congé syndical

Conciliation du devoir de confidentialité avec le congé syndical

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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